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Restitution du permis

Par Gustouflex, le 25/03/2020 à 19:19

Bonjour voilà je vous explique mon problème je me suis fait arrêter et j'ai perdu 6 point donc
avant de recevoir l'amende jai fait un stage m'ai j ai reçu la lettre pour rendre mon permis que
j'ai restitué à la préfecture alors jai fait un recours gracieux parce que il sont pas crédibles met
point . Le recours a été accepté J'ai reçu la lettre qui dit que la restitution du permis n'a pu lieu
sa fait trois mois que je fait des démarche pour qu'il me renvoie mon permis mais sa reste san
réponse . L ants me dit de voire avec la préfecture mais la préfecture me fait tourner en rond .
Que fai je suis perdue ?

Par Visiteur, le 25/03/2020 à 19:25

Bjr@vous,
Si vous avez reçu un suspension signée du préfet, peut être devriez vous écrire directement à
son cabinet.
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